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Générale colonial
Décision n° 37-326-1924 permission

n° 37-326-1924

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 30 janvier 1924
Numéro JO Date du numéro
n°® 326 du 31/01/1924 31 janvier 1924

TEXTE INTEGRAL

une permission est accordée aux gardes ci-apres : trente Jours au garde de 1re classe Mohamed Houssein ; six jours au grade

de 2e classe Ali Mahamed.
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